
                                                                                                                                                                 

 

LIMITES D’ÂGE CONCOURS D’ENTRÉE PIANO *

ÉVEIL 1A     :    7 ans sur test d’aptitude et entretien avec le jury.
ÉVEIL 2A     :    8 ans

CYCLE I :      de 9 à 14 ans maximum

- Initiation 1 :    10 ans
- Initiation 2 :    11 ans
- Initiation 3 :    12 ans
- Préparatoire : 14 ans

CYCLE II :    de 14 à 18 ans maximum

- Élémentaire 1 :   15 ans
- Élémentaire 2 :   16 ans
- Moyen 1 :            17 ans
- Moyen 2 :            18 ans

La chorale complémentaire est obligatoire du niveau Initiation 3 au niveau  Élémentaire 1.
Le déchiffrage piano est obligatoire dès le niveau Moyen 2.

CYCLE III     :   de 17 à 27 ans maximum

CYCLE SP  É  CIALIS  É     : 30 ans

PERFECTIONNEMENT     : 30 ans

Au delà, possibilité de demander une dérogation au Directeur du Conservatoire.

(*) = âge de l’élève au 31 décembre de l’année d’inscription.
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